
CONCERNANT LA RÉALISATION D'ÉTUDES DE FAISABILITÉ 
SECTORIELLES PORTANT SUR LA RÉCUPÉRATION 

ET LA TRANSFORMATION DES MATIÈRES RECYCLABLES 
AU QUÉBEC 

En application des dispositions de l'Entente de coopération entre le 
Gouvernement de l'État de Bavière et le Gouvernement du Québec, 
signée à Munich, le 18 janvier 1989 ; 

se référant a la Déclaration conjointe de coopération adoptée l'issue de 
l'entretien tenu a Québec, le 28 octobre 1999, entre le ministre- 
président de l'État de Bavière, le Dr Edmund Stoiber et le premier 
ministre du Québec, monsieur Lucien Bouchard, qui reconduit et 
complète l'entente de 1989, tout en l'élargissant notamment au domaine de 
l'environnement, particulièrement en ce qui a trait aux politiques, aux 
technologies et au développement de partenariats d'affaires pour 
l'exportation de l'expertise environnementale commune vers des pays tiers ; 

se référant également à l'Entente de coopération entre le Bayerische 
Institut für Abfallforschung GmbH ( le BIfA) ( Institut bavarois de la 
recherche sur les déchets ) et la Société québécoise de récupération et 
de recyclage ( RECYC-QUÉBEC), signée à Munich le 11 juin 1999, 
visant a la fois l'intensification de la collaboration dans les domaines de la 
recherche et du développement de technologies de l'environnement 
adaptées ainsi que le développement des alliances stratégiques dans ces 
domaines ; 



1- OBJECTIFS DU PROGRAMME 

les Parties mettent en place un Programme de coopération en vue de la 
réalisation d'études de faisabilité sectorielles portant sur la récupération et la 
transformation des matières recyclables au Québec. 

Cette coopération vise à promouvoir la réalisation de projets de partenariat 
entre des entreprises bavaroises et québécoises qui agiront collectivement, 
en collaboration avec les partenaires de recherche identifiés à l'article 2, 
qu'elles auront mandatés pour la réalisation des études de faisabilité 
sectorielles. 

2- PARTENAIRES 

Le Programme est administré conjointement par Das Bayerische 
Staatsministerium für Wirtschafl, Verkehr und Technologie ( StMWVT ) 
( ministère d'État de l'Économie, du Transport et de la Technologie de 
Bavière ) et par la Société québécoise de récupération et de recyclage 
( RECYC-QUÉBEC ), en collaboration avec le ministère de l'Industrie 
et du Commerce du Quebec ( MIC ). 

Ces organismes et ministères bavarois et québécois désignés ci-après dans 
le texte comme les partenaires du Programme )) collaboreront à titre 
d'organismes de financement. 

Le Bayerische Institut für Abfallforschung GmbH ( le BIfA) ( Institut 
bavarois de la recherche sur les déchets ), Augsburg, et la Société 
québécoise de récupération et de recyclage ( RECYC-QUÉBEC ), 
désignés ci-après dans le texte comme les partenaires de recherche », 
collaboreront, à titre d'instituts de recherche et consultants auprès de la 
petite et moyenne entreprise œuvrant dans le domaine des technologies de 
l'environnement, à la réalisation des études de faisabilité sectorielles visées 
par le présent Programme. 



3- LES SECTEURS VISÉS 

A l'occasion de la visite à Montréal d'une délégation d'entreprises 
bavaroises du domaine de l'environnement, en novembre 1999, des 
discussions ont porté sur les différentes approches développées en Bavière 
et au Québec afin de résoudre les problèmes de récupération et de 
recyclage. Un certain nombre de secteurs susceptibles d'assurer le 
développement d'une collaboration fructueuse entre les partenaires furent 
alors identifiés. 

En tenant compte des besoins spécifiques de la Bavière et du Québec ainsi 
que de l'expertise développée de part et d'autre, certains des secteurs 
identifiés furent confirmés par les partenaires, avec la collaboration des 
ministères de l'environnement de la Bavière et du Québec, comme secteurs 
de pointe stratégiques pour le développement de la collaboration dans le 
domaine de l'environnement. C'est sur cette base que les projets de 
coopération en matière de recyclage doivent être conçus et réalisés. 

Les secteurs, pour lesquels des études de faisabilité détaillées pourront être 
produites, sont définis comme suit : 

matières plastiques ; 
ordinateurs et composantes électroniques ; 
appareils électriques et de réfrigération ; 
papier/carton ; 
démontage automobile ; 
résidus de construction et de démolition ; 
aérosols ; 
verre ; 
pneus ; 
matières putrescibles . 

Toutefois, d'autres secteurs pourront être considérés dans la mesure où des 
entreprises bavaroises et québécoises démontrent un intérêt pour ceux-ci. 
De même, s'il n'existe pas d'entreprises bavaroises et québécoises pour 
certains des secteurs identifiés, ceux-ci ne feront pas l'objet d'études de 
faisabilité. 



4- DESCRIPTION DES PROJETS 

Les études de faisabilité sectorielles devront s'interroger sur la façon dont 
les objectifs communs des projets des entrepreneurs bavarois et québécois 
pourront être réalisés. À cette fin, des compagnies bavaroises et québécoises 
devront se constituer en consortiums. Les partenaires de recherche devront, 
sous la direction de ces consortiums et d'un commun accord avec eux, 
définir les objectifs des projets, rassembler toutes les données nécessaires et 
concevoir une ébauche de mise en œuvre des objectifs visés. Le consortium 
mandate les partenaires pour la réalisation d'une étude de faisabilité 
sectorielle. 

Dans le cadre de cette démarche, on ne devra pas seulement proposer 
différents types de solutions techniques possibles, mais également établir 
une évaluation des coûts, de manière à fournir des points de repère utiles 
pour les processus décisionnels futurs. De plus, il faudra étudier diverses 
stratégies de marketing possibles pour les matières premières issues du 
recyclage. 

Les études de faisabilité sectorielles devront être transmises aux partenaires 
du Programme et aux partenaires de recherche mais demeureront propriété 
entière et exclusive du consortium pour une période de douze (12) mois, à 
compter de la date de leur remise aux partenaires. À la fin de cette période, 
si aucune démarche n'est effectuée par le consortium en vue de poursuivre 
la réalisation du projet au Québec, les partenaires du Programme 
deviendront également propriétaires des études et pourront, d'un commun 
accord, en disposer à leur gré. 

5- FINANCEMENT 

Les études de faisabilité sectorielles seront financées de la façon suivante : 

1 .  Das Bayerische Staatsministerium für Wirtschaf, Verkehr und 
Technologie ( StMWVT ) ( ministère d'État de l'Économie, du 
Transport et de la Technologie de Bavière ), ainsi que le ministère 
qubbbcois de l'Industrie et du Commerce ( MIC ) etlou la Sociétb 



québécoise de récupbration et de recyclage ( RECYC-QUÉBEC ) 
encourageront la production d'études de faisabilité sectorielles, en - 
conformité avec leurs programmes respectifs d'aide aux entreprises 
et suivant leurs règles budgétaires, par l'octroi d'une aide financière 
proportionnelle au pourcentage des coûts assumés respectivement 
par les entreprises bavaroises et québécoises dans le cadre des 
consortiums constitués pour la réalisation des projets. 

2. Il est entendu que le montant maximal pouvant être accordé par le 
partenaire bavarois et les partenaires québécois du Programme ne 
pourra dépasser 100 000 $CAN respectivement par consortium, par 
période de trois ans. 

3. Les dispositions qui précèdent ne peuvent être interprétées comme 
conférant aux entreprises un droit à l'obtention d'une aide financière 
dans le cadre du présent Programme, ni ne constituent une garantie 
d'obtenir une telle aide. 

6- COMMERCIALISATION ET MARCHÉS TIERS 

En raison de l'intérêt croissant porté aux questions de recyclage dans 
d'autres pays, ce partenariat vise également à mettre en commun des 
expertises et à développer des technologies qui, par le biais d'une mise en 
marché commune de la technologie de l'environnement québécoise et 
bavaroise, pourront s'avérer utiles pour des marchés tiers. À cet égard, on 
devra s'assurer de tirer avantage des positions respectives de la Bavière dans 
l'Union Européenne et du Québec dans I'ALENA . 

Le présent Programme entre en vigueur le jour de sa signature par les 
partenaires et le demeurera jusqu'au 31 décembre 2003, où jusqu'à ce que 
l'un des partenaires du Programme signifie à l'autre son désir d'y mettre fin, 
au moyen d'un avis écrit transmis au moins six mois à l'avance. 



Si un tel avis devait êîre donné, les partenaires s'engagent à prendre les 
mesures nécessaires pour assurer l'achèvement de tout projet entrepris 
conjointement en vertu du Programme. 

Fait à Montréal, ce neuvième jour de juin 2000, en double exemplaire en 
langue française et en langue allemande, les deux textes faisant également 
foi. 

POUR LE GOUVERNEMENT POUR LE GOUVERNEMENT 
DE L'ÉTAT DE BAVIÈRE DU QUÉBEC 

à 1'1ndustde et au Commerce 
Transport et àh Technologie 

POUR L'INSTITUT POUR LA SOCIÉTÉ 
BAVAROIS DE LA QUÉBÉCOISE DE 
RECHERCHE SUR LES RÉCUPÉRATION ET DE 
DÉCHETS (BI~A) RECYCLAGE (RECYC- 

QUÉBEC) 
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Dr Siegfried Kreibe, directeur- Mme Denyse Gouin, présidente 
adjoint du Département de 
l'ingénierie 


